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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-1-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Acquisition foncière -- Parcelles BO 304 et 578 
- Rue de Hollande.

Objet : Acquisition foncière – Parcelles BO 304 et 578 - 
Rue de Hollande.

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Considérant l’évaluation des domaines en date du 10 
Mars 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser l’acquisition des parcelles BO 
304 et 578 d’une superficie de 385 m2 située à la Rue de 
Hollande, Marigot ; cette acquisition est destinée à l’élar-
gissement de la Rue de Hollande.

Le Prix de la parcelle est arrêté à 50 000 € hors frais d’actes.

ARTICLE 2 : Le coût d’acquisition et les frais d’acte sont 
imputés au budget de la collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 

qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
      
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-1a-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Acquisition foncière -- Parcelles BD 716P - 
Mont Vernon.

Objet : Acquisition foncière – Parcelles BD 716P - Mont-
Vernon.
  

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Considérant l’évaluation des domaines en date du 10 
Mars 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser l’acquisition de la parcelle BO 
716P d’une superficie de 12 151 m2 située à Mont-Vernon 
(Saint-Martin).

Le Prix de la parcelle est arrêté à 2 000 000 € maximum 
hors frais d’actes.

ARTICLE 2 : Le coût d’acquisition et les frais d’acte sont 
imputés au budget de la collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014,

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
      
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

Mardi 1er Avril 2014 – Mardi 8 Avril 2014 – Mardi 15 avril 2014 – Mardi 22 Avril 2014

Délibérations du Conseil Territorial de Saint-Martin
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La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-1b-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Acquisition foncière -- Parcelles BL 226 et 227 
- Marigot.

Objet : Acquisition foncière – Parcelles BL 226 et 227 - 
Marigot.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’évaluation des domaines en date du 10 
Mars 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser l’acquisition des parcelles BL 
226 et 227 d’une superficie de 1 577 m2 située à Marigot 
(Saint-Martin).

Le Prix de la parcelle est arrêté à deux cent trente-six mille 
cinq cent cinquante euros (236 550 €) hors frais d’actes.

ARTICLE 2 : Le coût d’acquisition et les frais d’acte sont 
imputés au budget de la collectivité de Saint-Martin

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014,

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif

Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-2-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Prise en charge de frais funéraires -- Aides so-
ciales.

Objet : Prise en charge de frais funéraires – Aides so-
ciales.

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de la 
Collectivité de SAINT-MARTIN.

Vu la délibération du Conseil territorial CT 14-2013 en 
date du 07 novembre 2013, relative à la prise en compte 
de la situation fiscale des pétitionnaires,

Considérant, la demande introduite par  Mme JEFFERS 
Shirley, pour son fils JEFFERS Jonathan, pour la prise en 
charge des frais funéraires « SAINT-MARTIN FUNERAL 
HOME »

Considérant le caractère ponctuel et exceptionnel de la 
demande,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De prendre en charge au titre de l’aide 

sociale, la facture des Pompes Funèbres « SAINT-MAR-
TIN FUNERAL HOME », de Mme JEFFERS Shirley, d’un 
montant de MILLE NEUF CENT EUROS ET HUIT CEN-
TIMES (1.900,08 €).

ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget de l’exer-
cice en cours de la Collectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.
                    
ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés  chacun en ce 
qui les  concerne de l’exécution de la présente délibéra-
tion qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014
                                                                                    
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-3-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE
OBJET : Aide aux lycéens admissible en Sciences-Pô -- 
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Session 2014.

Objet : Aide aux lycéens admissibles à Sciences-Po -- 
Session 2014.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Vu la délibération CE 82-4-2010 prise en date du 1er juillet 
2010 et relative à la mise en œuvre d’une convention de 
partenariat entre la Collectivité de Saint-Martin et l’Insti-
tut d’Etudes Politiques de Paris ;

Vu le Décret n° 2010-1425 du 18 novembre 2010 relatif au 
fonctionnement et à la gestion du fonds de continuité ter-
ritoriale prévu à l’article 50 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 
2009 pour le développement économique des outre-mer ;

Considérant la demande du Lycée Polyvalent des Iles du 
Nord en date du 18 mars 2014, de prise en charge des 
élèves de ZEP sélectionnés pour le concours d’entrée à 
Sciences-po ;

Considérant le budget de la Collectivité ;

Considérant le rapport de la  Présidente,

Le Conseil  Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De solliciter LADOM pour la prise en charge 
des frais de transport au bénéfice des 6 élèves admissibles 
à Sciences-Pô, ci-après nommés, et ce, afin de passer les 
épreuves d’admission à Sciences Pô Paris.

NOM Cocheril Dupont Hennebois Matthew Mondor

Octuvon -

Bazile

PRENOM
  Lou 

Jean-Joer Aloys Tasha Brandon Agassi

       
ARTICLE 2 : De prendre en charge directement, les frais 
d’hébergement pour la période allant du 14 au 19 avril 
2014, au bénéfice des six lycéens précités ;

ARTICLE 3 : De prendre en charge les frais de transport 
et d’hébergement de M.SAMTCHAR Fred, enseignant 
au Lycée Polyvalent des Iles du Nord, agissant en qualité 
d’accompagnateur, et ce, pour la période allant du 14 au 
19 avril 2014;

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tout acte relatif à cette affaire ;

ARTICLE 5 : D’imputer cette dépense au chapitre 65, 
compte 6574, fonction 28 du budget de la Collectivité

ARTICLE 6 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés  chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014
 
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
3ème Vice-président 

Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents 0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-4-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Attribution de bourses pour l’année universi-
taire 2013-2014 -- 3ème ventilation,

Objet : Attribution de bourses pour l’année universi-
taire 2013-2014 -- 3ème ventilation.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la délibération du conseil territorial N°CT 11-7-2008 
du 26 juin 2008 portant règlement d’attribution des 
bourses de l’enseignement supérieur ;

Vu la délibération du conseil territorial N°CT 26-9-2010 
du 19 février 2010 portant modification du règlement 
d’attribution des bourses de l’enseignement supérieur ;

Vu la délibération du conseil exécutif N°CE 56-6-2014 du 
6 janvier 2014 portant modification de la grille des pla-
fonds de ressources de la bourse territoriale de l’ensei-
gnement supérieur,

Considérant les demandes des intéressés,

Considérant l’avis favorable de la commission de l’Ensei-
gnement, de l’Education, et des Affaires Scolaires réunie 
en date du 12 février 2014, 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’attribuer au titre de la bourse d’ensei-
gnement supérieur sur critère sociaux, la somme de seize 
mille neuf cent cinquante euros (16 950€) répartie confor-
mément au tableau joint en annexe et faisant partie inté-
grante de la présente délibération.
 
ARTICLE 2 : D’allouer à chaque étudiant bénéficiaire les 
sommes attribués conformément au tableau joint à la pré-
sente délibération.

ARTICLE 3 : D’imputer cette dépense au budget de la 
collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 21

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-5-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
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convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.
ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume AR-
NELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, 
Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Autorisation de signature de convention entre 
la Collectivité de Saint-Martin et le Régiment du Ser-
vice Militaire Adapté (RSMA) de Guadeloupe.

Objet : Signature de la Convention entre la Collectivité 
de St Martin et le Régiment du Service Militaire Adapté 
(RSMA) de Guadeloupe.

Vu le CGCT et notamment les dispositions de l’article 
LO 6314-1 relatives aux compétences de la Collectivité de 
Saint-Martin,

Considérant que le RSMA offre de multiples formations 
adaptées aux publics en difficulté,

Considérant que l’implantation d’une caserne du RSMA 
à Saint-Martin n’est plus envisagée,

Vu le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser la signature de la Convention 
entre la Collectivité et le Régiment du Service Militaire 
Adapté pour la lutte contre l’exclusion sociale et profes-
sionnelle des jeunes appelé Convention Cadre de Parte-
nariat « objectif 100 » places pour les jeunes saint-marti-
nois.

ARTICLE 2 : D’autoriser la présidente à signer tous do-
cuments relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au budget de la Col-
lectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014,

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absentes 0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-6-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Prise en charge de frais de déplacements d’ath-
lètes.

Objet : Prise en charge de frais de déplacement d’ath-
lètes.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de  Saint Martin ;

Considérant la demande de prise en charge par l’UNSS 
de Saint-Martin pour la prise en charge de 42 billets d’avi-
on pour la Guadeloupe, pour la participation des équipes 
de Basketball et de Volley-Ball des collèges de Quartier 
d’Orléans et Soualiga au championnat UNSS ;

Considérant la demande introduite par M. PAROTTE 
Thierry pour la prise en charge de son billet d’avion dans 
le cadre de sa participation au championnat International 
BMX Contest à Trinidad et Tobago en avril 2014 ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De prendre en charge sur justification de 
leur sélection, dix (10) billets d’avion Saint-Martin/Gua-
deloupe/Saint-Martin, pour les joueurs de Basketball et 
de Volleyball des collèges de Quartier d’Orléans et Soua-
liga.

ARTICLE 2 : De prendre en charge, sur justification de 
sa sélection, un (1) billet d’avion Saint-Martin/Trinidad 
et Tobago/Saint-Martin pour PAROTTE Thierry, dans le 
cadre de sa participation au Championnat de BMX.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au budget primitif de 
la Collectivité.

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absentes  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-7-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIT ABSENT :  Maud ASCENT-GIBS.      

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Subvention à l’association -- Nature Valley 
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Colombier.

Objet : Subvention à l’Association – Nature Valley Co-
lombier.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le CGCT et notamment les dispositions de l’article 
LO 6314-1 relatives aux compétences de la Collectivité de 
Saint Martin ;

Vu la demande de subvention d’un montant de 8000 € 
présentée par l’association NATURE VALLEY COLOM-
BIER,

Considérant l’intérêt social du projet à destination no-
tamment des personnes âgées par leur participation à la 
vie de la société, la stimulation physique et intellectuelle, 
l’expression et le partage de souvenirs mais aussi une 
interaction entre les générations, par la transmission de 
la mémoire.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  3
CONTRE :  2
ABSTENTION :  1
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’allouer une subvention de trois mille eu-
ros (3.000 €) à l’association NATURE VALLEY COLOM-
BIER, pour l’évènement organisé en partenariat avec M 
& M Productions.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au Budget de la Col-
lectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-8-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Prise en charge exceptionnelle de frais de 
voyage -- M. ZAGHDOUDI N.

Objet : Prise en charge exceptionnelle de frais de voyage 
– M. ZAGHDOUDI N.
 
Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Considérant la demande de prise en charge introduite par 
Neeven ZAGHDOUDI, triple champion de Saint-Martin 
de motocross pour participer à la course amateur la plus 
importante du monde qui se déroulera au Etats-Unis en 
Juillet-Août 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le conseil exécutif, 

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais de voyage de 
Neeven ZAGHDOUDI pour sa participation aux  compé-
titions de qualification à Actiontown Mx en Virginie aux 
Etats-Unis. 

ARTICLE 2 : D’imputer la dépense au budget de la Col-
lectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil Territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL

2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-9-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Rectification de la délibération CE 51-1-2013 du 
12 novembre 2013 relative à l’attribution d’une subven-
tion à (AGCNAM) de la Guadeloupe.

Objet : Rectification de la délibération N° CE 51-1-2013 
du 12 novembre 2013 relative à l’Attribution d’une sub-
vention à l’AGCNAM de la Guadeloupe.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Vu la délibération N° CE 51-1-2013 du 12 novembre 2013 
portant attribution d’une subvention à l’AGCNAM de la 
Guadeloupe, 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée au ni-
veau du nom du bénéficiaire de la subvention, 

Considérant le rapport de la Présidente;

Le Conseil Exécutif,

 13 mai 2014                                                     Journal Officiel de Saint-Martin                                                                - 6 -   



DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0
ARTICLE 1 : L’objet de la délibération N°CE 51-1-2013 
du 12 novembre 2013 sera remplacé par le texte suivant : 
« Attribution d’une subvention à l’Association de Gestion 
du Conservatoire National des Arts et des Métiers (AGC-
NAM) de la Guadeloupe ». 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de la délibération 
demeurent inchangées.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal 7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-10-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS-LAKE, 
Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Jeanne RO-

GERS-VANTERPOOL.      

SECRETAIRE DE SEANCE :  Rosette GUMBS-LAKE
OBJET : Convention de partenariat avec Initiatives 
Saint-Martin.

Objet : Convention de partenariat avec Initiatives Saint-
Martin.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission des affaires écono-
miques, rurales et touristiques du 25 mars 2014,

Considérant la demande de participation au financement 
de la plateforme d’initiative locale « Initiative de Saint-
Martin ;

Considérant les résultats satisfaisants obtenus par Initia-
tives Saint-Martin dans la gestion de l’aide aux porteurs 
de micro projet, la mise en place et l’animation d’un ré-
seau de chefs d’entreprises parrains bénévoles,

Considérant le projet d’accompagnement des associa-
tions par Initiatives Saint-Martin,

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil  Exécutif,        
                 
DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser la Présidente du Conseil Ter-
ritorial à signer une convention triennale de partenariat 
entre la Collectivité de Saint-Martin et la plateforme 
d’initiative locale « Initiatives Saint-Martin ». 

ARTICLE 2 : D’accorder à la plateforme d’initiative lo-
cale « Initiatives Saint-Martin » une subvention de 95 000 
euros annuelle répartie de la manière suivante :

- 70 000 euros, au titre du cofinancement de son fonction-
nement ;
- 10 000 euros, au titre du cofinancement de la mise en 
place et de l’animation du réseau parrain/club créateurs ;
- 15 000 euros au titre de l’accompagnement du secteur 
associatif.
                                                                      
ARTICLE 3 : D’imputer les dépenses afférentes à ces en-
gagements au Budget de l’exercice.

ARTICLE 4 : De mandater Madame la Présidente pour le 
suivi des opérations.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publié au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-11-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Attribution d’aides aux entreprises et subven-
tions aux associations du secteur économique.

Objet : Attribution d’aides aux entreprises et subven-
tions aux associations du secteur économique.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération CT 29-10-2010 du 24 juin 2010 du 
Conseil Territorial, portant modification du régime géné-
ral d’aides aux entreprises,

Considérant les demandes de subventions présentées par 
des associations agissant dans le secteur économique,

Considérant l’avis de la Commission des affaires écono-
miques, rurales et touristiques du 20 mars 2014,

Compte tenu de l’inscription des fonds au budget de la 
Collectivité,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De voter l’attribution d’aides aux entre-
prises, sous la forme de subventions d’équipement, selon 
la répartition figurant au tableau 1 annexé à la présente 
délibération pour un montant total de CINQUANTE 
NEUF MILLE EUROS (59 000,00 €).

ARTICLE 2 : De voter l’attribution de subventions aux 
associations du secteur économique, selon la répartition 
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figurant au tableau 2 annexé à la présente délibération 
pour un montant total de QUATRE VINGT DIX MILLE 
EUROS (90 000,00 €).

ARTICLE 3 : D’imputer les dépenses afférentes à ces en-
gagements au Budget de l’exercice.

ARTICLE 4 : De mandater la Présidente pour le suivi des 
opérations et l’autoriser à signer tout document y afférant.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 22

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 66-12-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE, le mardi 01 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collec-
tivité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, 
Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS :     //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Rosette GUMBS-LAKE

OBJET : Autorisations de voirie.

Objet : Autorisations de voirie. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, 
rurales et touristiques du 12 mars 2013,

Considérant les demandes des intéressés, 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’attribuer un emplacement sur le domaine 
public aux pétitionnaires dont la liste figure en annexe de 
la présente délibération. 

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 1er avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 23 À 24

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 67-1-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le 8 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la 
présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notam-
ment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le ser-
vice en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de la  Présidente;

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupa-
tion du sol dont la liste est jointe en annexe de la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 8 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 25

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
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CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 67-3-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le 8 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Prise en charge de frais d’hébergement.

Objet : Prise en charge de frais d’hébergement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Considérant l’intérêt indéniable pour la cohésion sociale 
et l’opportunité de perfectionnement offerte par le pro-
jet d’organisation d’un tournoi international de football 
pour les jeunes de moins de 13 ans (U13) pendant les 
vacances de Pâques,

Considérant la demande du District de football de Saint-
Martin pour la prise en charge des frais d’hébergement 
des équipes,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,
      
DECIDE :
      
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0      

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais d’héberge-
ment auprès de l’hôtel Mercure Saint-Martin, Marina & 
Spa des équipes de football de jeunes de moins de treize 
ans, dans le cadre d’un tournoi international, organisé 
par le District de Football de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget de l’exer-
cice en cours de la Collectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous  actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés  chacun en ce 
qui les  concerne de l’exécution de la présente délibéra-
tion qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 8 avril 2014.

CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 67-2-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le 8 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Règlement relatif aux conditions de mise en 
circulation des engins motorisés électriques dans la 
Collectivité de Saint-Martin.

Objet : Règlement relatif aux conditions de mise en cir-
culation des engins motorisés électriques dans la Col-
lectivité de Saint-Martin. 

Vu la Constitution de la République Française,

Vu la loi organique du 21 Février 2207 N° 223-2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’Outre-Mer, et, conférant à la Collectivité de Saint-Martin 
la pleine compétence Transport ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, no-
tamment son article L0 6314-3 stipulant que la Collecti-
vité fixe les règles applicables dans les matières afférentes 
à la circulation routière et aux transports routiers ;

Vu le code de la route en ses articles R 321-15 et suivants 
et L 321-1-1 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et no-
tamment l’article L6314-1, relatifs aux compétences de la 
collectivité de Saint-Martin ; 
       
Vu la Loi 91-2 du 03 Janvier 1991 relative à la circulation 
des véhicules terrestres dans les espaces naturels ; 

Vu la délibération du conseil territorial N° CT 21-10-2009 
en date du 25 Juin 2009, portant modification de dispo-
sitions relatives au transport en commun de personnes 
dans la collectivité de Saint-Martin ;

Vu la délibération du conseil territorial N° CT-26-1-2010 
en date du 19 Février 2010, relative à la modification des 
dispositions relatives aux transporteurs routiers de Saint-
Martin (personnes et marchandises) ;

Vu la délibération du conseil territorial CT 17-8-2014 en 
date du 27 Mars 2014, relative à la mise en circulation 
publique de certains types d’engins motorisés ;

Considérant, 
- la nécessité d’établir les règles de circulation afférentes 
aux engins motorisés empruntant la voirie publique, 
dans un objectif de développement touristique respec-
tueux des conditions de sécurité routière ;

- l’Avis favorable de la CATTUT en date du 15 Novembre 
2013, relatif à la mise en circulation dans des conditions 
précises, de certains types d’engins motorisés ; 
Considérant  le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE :

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  2
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’adopter le règlement, ci-joint en annexe, 
permettant la mise en circulation  des engins motorisés 
électriques dans la Collectivité de Saint-Martin. 

ARTICLE 2 : Seuls les exploitants ayant accompli leurs 
obligations dans le respect du règlement approuvé par 
le conseil exécutif, seront autorisées à faire usage d’un 
engin motorisé électrique pour le transport de personnes.

ARTICLE  3 : Le fait de mettre en circulation des engins 
motorisés en dehors des prescriptions édictées par la pré-
sente délibération, et son Règlement en annexe, expose 
tout contrevenant à une suspension de l’autorisation oc-
troyée par l’autorité territoriale, ainsi qu’à des sanctions 
pénales et administratives prévues par l’article R. 362-1 
du code de l’environnement, à savoir :

 - une amende prévue pour les contraventions de 
5ème classe (jusqu’à 1 500 €);
 - une immobilisation administrative ou judi-
ciaire du véhicule.

ARTICLE 4 : Le service de la Direction du Transport est 
chargé de la mise en œuvre de la présente délibération 
ainsi que de l’instruction des dossiers de demande sur 
avis du Conseil Exécutif. 

ARTICLE 5 : D’autoriser la Présidente à signer les docu-
ments et actes nécessaires à la délivrance et à la mise en 
œuvre de ce dispositif.

ARTICLE 6 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 8 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 26

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
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La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 67-4-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le 8 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Avis sur une réclamation présentée par la SAS 
FOUR PALMS (Siren 4533272017) en matière de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (années 2011 à 2013).

Objet : Avis sur une réclamation présentée par la SAS 
FOUR PALMS (SIREN 4533272017) en matière de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (années 2011 à 2013).

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer ;

Vu le livre III de la sixième partie de la partie législative 
du code général des collectivités territoriales, notamment 
l’article LO6314-4-II ;

Vu le code général des impôts de la collectivité de Saint-
Martin ;

Vu le livre des procédures fiscales de la collectivité de 
Saint-Martin ;

Vu le courriel du 18 mars 2014 par lequel l’administra-
tion fiscale demande à la collectivité de donner un avis 
sur le litige qui l’oppose à la SAS FOUR PALMS, société 
propriétaire de l’ancien hôtel « La Belle Créole », au sujet 

de l’assujettissement, au titre des années 2011 à 2013, à la 
taxe foncière sur les propriétés bâties des bâtiments pré-
sents sur le site ;
Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil Exécutif,

CONSIDÉRANT que, presque 19 ans après la survenance 
du cyclone « Luis », un simple constat visuel montre que, 
pour l’essentiel, les immeubles bâtis présents sur le site 
de l’ancien hôtel dénommé « La Belle Créole », situé lieu-
dit « Pointe du Bluff » et « Pierre à chaux » à Saint-Martin, 
ne constituent pas des ruines au sens commun du terme, 
notamment en raison du relatif bon état de conservation 
du gros œuvre pour certains bâtiments ;

CONSIDÉRANT cependant que, hormis quelques toi-
tures, le second œuvre est entièrement à refaire ;

CONSIDÉRANT plus généralement que la remise en état 
du site et sa mise aux normes par rapport aux standards 
actuels comporteraient un coût particulièrement impor-
tant sans qu’il soit d’ailleurs établi que cette remise en état 
soit possible au regard notamment des normes actuelles 
d’accessibilité et des normes parasismiques ;

CONSIDÉRANT par conséquent que, sauf à investir des 
sommes très importantes, les immeubles en cause ne 
peuvent être ni exploités directement en tant qu’hôtel, ni 
être donnés en location à un exploitant hôtelier ;

CONSIDÉRANT dans ces conditions que la « valeur lo-
cative » des bâtiments en cause, c’est-à-dire le loyer que 
seraient prêts à payer des investisseurs pour la location 
de ces biens, paraît très faible voire nulle ;

DÉCIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : Que les caractéristiques particulières de 
cette affaire doivent conduire, pour chacune des années 
en litige, au maintien, au nom de la SAS FOUR PALMS, 
d’une taxe foncière établie sur la valeur locative des seuls 
terrains du site de l’ancien hôtel « La Belle Créole », à l’ex-
ception par conséquent des bâtiments qui y sont situés.

ARTICLE 2 : De demander à l’administration fiscale de 
l’État de traiter en ce sens les réclamations présentées par 
la société FOUR PALMS et d’établir la taxe foncière des 
années suivantes selon ces mêmes règles.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 8 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absent  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-1-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS-LAKE, 
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud ASCENT-
GIBS.

ETAIT ABSENT : Wendel COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Prise en charge de frais de billets d’avion -- 
LOSSOUARN C / SOUBESTE M.

Objet : Prise en charge de frais de billets d’avion -- LOS-
SOUARN C. / SOUBESTE M.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Considérant l’organisation annuelle par l’Institut de Re-
cherche sur l’Enseignement des Mathématiques (IREM) 
des Antilles et de la Guyane du Rallye de Mathématiques, 
en Guadeloupe,

Considérant la demande de prise en charge des billets 
d’avion pour les participants de la Collectivité de Saint-
Martin, effectuée par l’inspection de l’éducation natio-
nale, 

Considérant l’opportunité de développer un attrait pour 
les mathématiques, de favoriser le travail d’équipe et les 
échanges entre les élèves,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,
       
DECIDE :
       
POUR :  6
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0
      
ARTICLE 1 : De prendre en charge les billets d’avion 
Saint-Martin/Pointe-à-Pitre/ Saint-Martin pour les 
élèves Charlotte LOSSOUARN et Maya SOUBESTE, dans 
le cadre de leur participation à la 23ème édition du Rallye 
de Mathématiques des Antilles et de la Guyane.

ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget de l’exer-
cice en cours de la Collectivité.
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ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente, à signer tous  
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés  chacun en ce 
qui les  concerne de l’exécution de la présente délibéra-
tion qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absent  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-2-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS-LAKE, 
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud ASCENT-
GIBS.

ETAIT ABSENT : Wendel COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Adhésion au Comité National d’Action Sociale 
(CNAS) pour le personnel de la Collectivité de Saint-
Martin.

Objet : Adhésion au Comité National d’Action Sociale 
(CNAS) pour le personnel de la Collectivité de Saint-
Martin.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’article 70 de la loi N°2007-209 du 19 février 
2007 relative à la fonction publique territoriale selon 

lequel : « l’assemblée délibérante de chaque collectivité 
territoriale ou le conseil d’administration d’un établisse-
ment public local détermine le type des actions et le mon-
tant des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation 
des prestations prévues à l’article 9 de la loi N°83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre » ;
Considérant l’article 71 de la loi N°2007-209 relative à la 
fonction publique territoriale qui vient compléter la liste 
des dépenses obligations fixée par le code général des 
collectivités territoriales en prévoyant que les dépenses 
afférentes aux prestations sociales ont un caractère obli-
gatoire pour les communes, les conseils généraux et les 
conseils régionaux ;

Considérant l’article 5 de la loi N°2001-2 du 3 janvier 2001 
relative à la résorption de l’emploi précaire et à la moder-
nisation du recrutement dans la fonction publique ainsi 
qu’au temps de travail dans la fonction publique terri-
toriales : les collectivités locales et leurs établissements 
publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout 
ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des 
organismes à but non lucratif ou à des associations natio-
nales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative 
au contrat d’association ;

1. Après une analyse des différents possibilités de mise en 
œuvre d’une Action sociale de qualité et répondant aux 
différents besoins que les agents pourraient rencontrer, 
tout en contenant la dépense dans une limite compatible 
avec les possibilités du budget.

2. Après avoir approfondi l’offre du CNAS, Madame la 
Présidente  fait part à l’assemblée de l’existence du Comi-
té National d’Action Sociale pour le personnel des Col-
lectivités territoriales (CNAS), association loi 1901 à but 
non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est situé 
10 bis parc Ariane, bâtiment Galaxie, 78284 Guyancourt 
Cedex.

En retenant que le CNAS est un organisme de portée na-
tionale qui a pour objet l’amélioration des conditions de 
vie des personnels de la fonction publique territoriale et 
de leurs familles.

A cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large 
éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux, 
vacances, loisirs, culture, chèques-réduction….voir la 
liste exhaustive fixée dans le règlement « les prestations 
modalités pratiques » qu’il fait évoluer chaque année afin 
de répondre à leurs besoins et à leurs attentes.

3. Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obliga-
tions légales fixées par les articles ci-avant, et de se doter 
d’un nouvel outil renforçant la reconnaissance des sala-
riés et l’attractivité de la Collectivité de Saint-Martin,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  6
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser la mise en place d’une action 
sociale en faveur du personnel de la Collectivité de Saint-
Martin en adhérant au Comité National d’Action Sociale 
(CNAS) à compter du 1er janvier 2014.

ARTICLE 2 : De désigner Madame Ramona CONNOR 
membre de l’organe délibérant, en qualité de délégué élu 
notamment pour participer à l’assemblée départementale 
annuelle du CNAS.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au budget primitif de 
la Collectivité.

ARTICLE 4 : De verser au CNAS une cotisation égale au 
nombre d’agents de l’année 2014.

La cotisation moyenne :    723 x 0.86%
              _______________
             
                                            1er janvier 2014

ARTICLE 5 : D’autoriser la Présidente à signer la conven-
tion ainsi que tous actes et documents relatifs à cette af-
faire.

ARTICLE 6 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absent  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-3-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS-LAKE, 
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud ASCENT-
GIBS.

ETAIT ABSENT : Wendel COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS
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OBJET : Renouvellement du dispositif chèque-déjeu-
ner -- Année 2014.

Objet : Renouvellement du dispositif chèque-déjeuner 
-- Année 2014.

Vu, le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 relative 
à la résorption de l’emploi précaire dans la fonction pu-
blique territoriale qui confirme dans son volet social l’op-
portunité de la mise en place des chèques déjeuner pour 
les 430 agents de la Collectivité de Saint-Martin,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  6
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De renouveler le dispositif du chèque déjeu-
ner pour les agents de la Collectivité de Saint-Martin sur 
le volet social 2013.

ARTICLE 2 : 
D’accepter le partenariat à hauteur de : 465 431 € 
Participation de la   collectivité : 279 259 € 
Participation des agents : 186 172 €

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au budget primitif 
2014 de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absent  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 

2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-4-2014 
La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS-LAKE, 
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud ASCENT-
GIBS.

ETAIT ABSENT : Wendel COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Reprise de deux cimetières de Quartier d’Or-
léans selon les dispositions de pouvoir de règlementa-
tion funéraires.

Objet : Reprise des deux cimetières de Quartier d’Or-
léans selon les dispositions de pouvoir de règlementa-
tion funéraires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son 
article L 2223-1 à 12 relative aux dispositions général aux 
cimetières et opérations funéraires,

Vu le relevé de propriété portant le numéro cadastral 
(70), rue de Quartier d’Orléans dont le propriétaire est 
l’EGLISE METHODISTE DE SAINT-MARTIN,

Vu le relevé de propriété portant le numéro cadastral (68), 
rue Brittain Quartier d’Orléans dont les propriétaires sont 
les consorts GUMBS-BEAUPERTHUY,

Considérant que ces parcelles de terrain ont été données 
gratuitement pour les cultes Catholique et Méthodiste 
aux membres de ces cultes, pour l’inhumation des per-
sonnes décédées par des propriétaires de Quartier d’Or-
léans,

Considérant qu’on retrouve des caveaux datant depuis 
plus de cent ans (100 ans) dans ces cimetières et que rien 
ne s’oppose à ce que ces inhumations se poursuivent,

Considérant l’avis favorable des aînés du culte Métho-
diste à la signature d’une convention d’entretien, et de 
conservation du cimetière de Quartier d’Orléans,

Considérant l’avis favorable de Mr Louis-Constant FLE-
MING, représentant les consorts GUMBS-BEAUPER-
THUY à la signature d’une convention d’entretien et de 
conservation du cimetière rue Brittain à Quartier d’Or-
léans permettant ainsi l’inhumation de ces membres.

Considérant que ces lieux existent en qualité de cimetière 
à destination du public, aucune  analyse hydrographique 
et géologique n’est conseillée du fait de leur existence 
depuis plus de 100 ans.

Considérant que l’entretien des cimetières incombe à 
la Collectivité de Saint-Martin, il convient également à 
l’aménagement, et la conservation des monuments funé-
raires qui y sont présents.

Considérant l’avis favorable de la Présidente à trouver 
une solution aux problèmes qui se sont posés en début 
d’année 2014, relatifs à la délivrance du permis d’inhu-
mer des habitants de Quartier d’Orléans.

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  6
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser la signature d’une convention 
entre les deux cultes religieux (Méthodiste et Catholique) 
pour la reprise des deux cimetières de Quartier d’Orléans.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
que le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absent  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-5-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS-LAKE, 
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud ASCENT-
GIBS.

ETAIT ABSENT : Wendel COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS
OBJET : Régime indemnitaire 2014.

Objet : Régime indemnitaire 2014.
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Vu,

- le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- la loi 82-213 de Mars 1982 modifié, relative aux droits et 
libertés des collectivités ;

- l’article 20 et la loi 83-634 du 13 Juillet 1983 modifié, por-
tant droits et obligations des fonctionnaires ;

- la loi 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale, notamment l’article 88 ;

- le décret 91-975 du 06 Septembre 1991, pris pour l’appli-
cation du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 Janvier 
1984, portant dispositions statutaires relative à la fonction 
publique territoriale ;

- le décret 97-1223 du 26 Décembre 1997 portant création 
et transposition de l’indemnité d’exercice de mission des 
préfectures ;

- le décret 2000-136 du 02 Février 2000 portant création 
d’une indemnité spécifique de service ;

- le décret 2002-60 du 14 Janvier 2002 relatif aux indemni-
tés horaires pour travaux supplémentaires ;

- le décret 2002-61 du 14 Janvier 2002 relatif aux indemni-
tés d’administration et de technicité ;

- le décret 2002-63 du 14 Janvier 2002 relatif à l’indemnité 
forfaitaire pour travaux supplémentaires ;

- le décret n°2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la 
prime de fonctions et de résultats ;

- l’arrêté ministériel du 14 Janvier 2002 fixant les mon-
tants moyens annuels de l’indemnité forfaitaire pour tra-
vaux supplémentaires ;

- l’arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de réfé-
rence de la prime de fonctions et de résultats ;

- l’arrêté du 9 février 2011 fixant les corps et emplois béné-
ficiant de la prime de fonctions et de résultats (Ministère 
de l’Intérieur, de l’Outre-mer, des Collectivités Territo-
riales et de l’Immigration),

- le circulaire NOR-LBLB0210023 en date du 11 Novembre 
2002 du ministre délégué aux libertés locales, relative au 
régime indemnitaire des heures et travaux supplémen-
taires dans la fonction publique territoriale ;

- le circulaire n°2184 du 14 avril 2009 relative à la mise en 
œuvre de la prime de fonctions et de résultats,

- le circulaire NOR/IOCBI024676C du 27 septembre 2010 
relative à la prime de fonctions et de résultats dans la 
fonction publique territoriale,

- la délibération n°10-17 2005 du 08 Décembre 2005 por-
tant création de postes contractuels à durée indétermi-
nées ;

- Considérant que certains agents de la Collectivité sont 
amenés à bénéficier de ces indemnités, il s‘avère néces-
saire de délibérer sur le régime indemnitaire,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  6
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser l’inscription du régime indem-
nitaire sur le budget 2014 de la Collectivité, selon les mo-
dalités suivantes :

I- Prime de fonctions et de résultats.

Elle est applicable aux cadres d’emploi suivants :
a) Administrateurs territoriaux : un arrêté du 9 octobre 
2009 permet l’attribution de la PFR au cadre d’emplois 
des administrateurs depuis le 1er janvier 2010.

b) Attachés et secrétaires de mairie : un arrêté du 9 février 
2011 permet l’attribution de la PFR aux cadres d’emplois 
des attachés et des secrétaires de mairie depuis le 1er jan-
vier 2011.

* La PFR est composée, comme son nom l’indique, de 
deux parts cumulables entre elles (article 2 décret 2008-
1533) :

- Une part prend en compte les fonctions exercées par 
l’agent : responsabilités, niveau d’expertise, sujétions 
spéciales liées aux fonctions,

- Une part prend en compte, suite à la procédure d’éva-
luation individuelle, les résultats et à la manière de servir 
au regard des objectifs fixés.
 
En application du principe de parité de l’article 88 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984, la PFR est transposable 
dans la fonction publique territoriale, lorsque le corps de 
référence de l’Etat, par la publication d’un arrêté ministé-
riel, en bénéficie.

II- Indemnité horaire pour travaux supplémentaires 

Proposé :

L’attribution pour travaux supplémentaires aux agents 
de catégorie C, et à ceux de la catégorie B relevant des 
cadres d’emplois suivants :
-Rédacteurs
-Rédacteurs chef
-Les adjoints administratifs
-Les adjoints administratifs principaux
-Les adjoints techniques
-Les adjoints techniques principaux
-Les agents de maîtrise
-Les agents de maîtrise principaux
-Les agents contractuels
-Les agents sociaux
-Assistants sociaux éducatifs
-Educateurs jeunes enfants
-Auxiliaires de puéricultrice
-Auxiliaires de soins
-Infirmiers normaux

Ces indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
seront versées, dans le cadre de la réalisation effective des 
heures supplémentaires, ne donnant pas lieu à autre com-
pensation effectuée à la demande de l’autorité territoriale 
dans la limite des quota, telles que prévues par la loi por-
tant adoption de l’aménagement du temps de travail.
Le nombre d’heures supplémentaires accomplies ne peut 
dépasser un contingent mensuel de 25 heures.

III- Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires :

L’attribution de l’indemnité forfaitaire pour travaux sup-
plémentaires aux agents relevant des cadres d’emplois 
suivants :
-Directeurs Territoriaux
-Directeurs généraux adjoints
-Attachés
-Rédacteurs chef
-Rédacteurs
-Agents Contractuels
-Agents non titulaires

Le versement de l’indemnité forfaitaire pour travaux sup-
plémentaires varie en fonction du supplément de travail 
fourni, et de l’importance des sujétions liées à l’exercice 
effectif des fonctions.

L’autorité territoriale procédera aux attributions indivi-
duelles pour la modulation du taux moyen annuel, atta-
ché à la catégorie dont relève l’agent, pour un coefficient 
multiplicateur entre 0 à 8.

IV- Indemnité d’exercice de missions :

L’attribution de l’indemnité des missions de préfecture, 
aux agents territoriaux relevant des cadres d’emplois sui-
vants :

-Attachés (directeurs territoriaux)
-Rédacteurs
-Educateurs territoriaux des activités sportives
-Animateurs
-Adjoints Administratifs
-Agents de maîtrise
-Agents Contractuels
-Agents non titulaires
-Atsems
-Les agents sociaux
-Assistants sociaux éducatifs
-Educateurs jeunes enfants
-Auxiliaires de puéricultrice
-Auxiliaires de soins
-Infirmiers normaux

Cette indemnité est versée selon un coefficient multipli-
cateur de 0 à 3.
Il appartiendra à l’autorité territoriale de déterminer in-
dividuellement le coefficient multiplicateur pour l’agent.

V- Indemnité d’administration et de technicité (IAT) :

L’attribution de cette indemnité est définie par l’applica-
tion d’un coefficient multiplicateur de 0 à 8 du montant 
de référence annuel fixé par arrêté ministériel 2002-61 du 
04 Janvier 2002, les cadres d’emplois concernés sont :

- Rédacteurs
- Adjoints Administratifs
- Agents de maîtrise
- Adjoints Techniques
- Agents de maîtrise principaux
- Adjoints Technique principaux
- Agents Sociaux
- Agents spécialisés des écoles maternelles
- Police Territoriale

Liste des primes liées à la filière technique

Ingénieurs :

L’ingénieur du Service Technique percevra, une prime 
de 5% du traitement brut, se substituant à l’indemnité de 
participation aux travaux.

-Indemnité spécifique de service versée aux techniciens 
supérieurs

-Prime de service et de rendement versé aux ingénieurs, 
et techniciens supérieurs.

ARTICLE 2 : Ces dépenses sont imputées au budget de la 
collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014
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La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-6-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Rosette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-
VANTERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIT ABSENT : Ramona CONNOR, Wendel COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Avis du conseil Exécutif sur les conditions du 
prochain appel d’offres portant sur les installations de 
production d’électricité solaire de puissance supérieure 
à 250 Kwc dans les zones non interconnectées. 

Objet : Avis du conseil exécutif sur les conditions du 
prochain appel d’offres portant sur les installations de 
production d’électricité solaire de puissance supérieure 
à 250 kWc dans les zones non interconnectées.
Vu la loi organique n°2007-223 et 224 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer applicables à la Collectivité de Saint-
Martin ;

Vu le chapitre III de la 6ème partie du le code général 
des collectivités territoriales, et notamment l’article L.O. 
6313-3 ;
Considérant la saisine pour avis du Conseil Territorial 
par le Ministre de l’Ecologie, du développement durable 
et de l’énergie, par lettre en date du 24 mars 2014 ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin fait partie 
intégrante de ce projet,

Considérant le rapport des conditions du prochain appel 
d’offres portant sur les installations de production d’élec-
tricité solaire de puissance supérieure à 250 kWc dans les 
zones non interconnectées ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

ARTICLE 1 : De prendre acte des conditions du prochain 
appel d’offres portant sur les installations de production 
d’électricité solaire de puissance supérieure à 250 kWc 
dans les zones non interconnectées, sous réserve que les 
dispositions dudit projet n’empiètent pas sur les compé-
tences transférées à la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-
Martin.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous les 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil Territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-7-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Rosette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-
VANTERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Ramona CONNOR, Wendel 
COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Attribution de l’Aide Individuelle à la Forma-
tion et de l’Aide Exceptionnelle.

Objet : Attribution de l’Aide Individuelle à la Forma-
tion (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° CE 41-11-2008 du 04 décembre 2008, 
fixant le règlement d’attribution de l’Aide Individuelle à 
la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle,

Considérant les propositions de la Commission de l’Em-
ploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle en date du 10 avril 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,
Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’allouer une Aide Individuelle à la For-
mation (A.I.F) d’un montant total de six mille quatre cent 
soixante-treize euros et cinquante centimes (6 473.50 €)  
répartis de la façon suivante :

Nom Prénom(s)  Formation Heures
Centre de
Formation 

Participation
 COM

  
  DEROCHE Peggy Auxiliaire de 

Puériculture 455
Institut de 

puériculture 
CHU de P à P

1 540.50 €

BERTIN-
MAURICE

Rocky

Permis C poid 
lourd +FIMO 

   marchandises 316
Hope Estate                

auto-école 2 933.00 €

MONCLERC
Marie-
France CAP Coiffure 1000    Inform’Ip 2 000.00 €

                                                                                              
ARTICLE 2 : D’allouer une Aide Exceptionnelle d’un 
montant de mille neuf cent soixante-douze euros  
(1 972.00 €) répartis de la façon suivante :     

Nom Prénom(s) Formation Durée
Objet  Aide 

Exceptionnelle
Participation 

COM

SALLY Jasmine
Formateur 
professionnel 
pour adultes

Du 
28/04/2014 

au 
12/12/2014

Hébergement 
1 500.00 €

LAKE Mary- Anne Approfondissement 
BAFA 

Du 14 au 20 
avril 2014 Formation 472.00 €

   
ARTICLE 3 : Les modalités de versement de l’A.I.F se-
ront précisées dans la convention signée par les parties 
concernées (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire).
 
ARTICLE 4 : Le versement de l’Aide Exceptionnelle se 
fera selon le cas soit au centre de formation soit directe-
ment au concerné.

ARTICLE 5 : D’autoriser la Présidente à signer tous do-
cuments relatifs à cette affaire.

ARTICLE 6 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014
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La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-8-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Rosette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-
VANTERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIT ABSENT : Ramona CONNOR, Wendel COCKS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Aide à l’embauche de CUI-CAE en faveur de 
l’association «Sandy-Ground on the Move Insertion».

Objet : Aide à l’embauche de CUI-CAE en faveur de 
l’association « Sandy-Ground on the Move Insertion ».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 63-14-1 ;

Considérant la politique de soutien de la Collectivité de 
St Martin pour favoriser l’insertion professionnelle de 
personnes sans emploi et rencontrant des difficultés so-
ciales et professionnelles.

Considérant l’avis favorable de la Commission de l’Em-
ploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle réunie le 10 avril 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  5

CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’allouer à l’association « Sandy-Ground 
on the Move Insertion » la somme de vingt et un mille 
cente trente - quatre euros et soixante-seize centimes
 (21 134.76 €)  pour l’aide à l’embauche de 19 CUI-CAE 
pour l’année 2013-2014.

ARTICLE 2 : D’adopter un avenant à la Convention si-
gnée le 08 février 2013 déterminant les modalités de mise 
en œuvre du partenariat avec «  Sandy-Ground on the 
Move Insertion » et de versement de l’aide.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous do-
cuments relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil Territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 68-9-2014 

La Présidente, 

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 15 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Rosette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-
VANTERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIT ABSENT : Ramona CONNOR, Wendel COCKS.
SECRETAIRE DE SEANCE : Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Nouvelle tarification pour l’utilisation du do-

maine public de la Collectivité de Saint-Martin.

Objet : Nouvelle tarification pour l’utilisation du do-
maine public de la Collectivité de Saint-Martin.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes pu-
bliques ;

Vu la délibération 1-04-2005 du Conseil municipal rela-
tive à la révision tarifaire des redevances ; 

Vu la délibération 10-11-2005 du Conseil municipal rela-
tive à l’établissement de redevances nouvelles ;

Vu l’avis favorable émis par la commission mixte « Amé-
nagement du Territoire, des travaux, de l’urbanisme et du 
Transport » et « Affaires Economiques, Rurales et Touris-
tiques » en sa séance du 24 octobre 2013 ;

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De fixer les tarifs d’occupation du domaine 
public de la Collectivité tels que définis en annexe de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : D’appliquer cette nouvelle tarification à 
partir du 1er mai 2014, et de procéder à son actualisation 
annuellement.

ARTICLE 3 : D’imputer les recettes correspondantes au 
budget de la Collectivité.
 
ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial et le 
Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 avril 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 27 

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
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1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-1-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Approbation et entrée en vigueur du règlement 
général des espaces publics du bâtiment des Archives 
Territoriales et de la Médiathèque.

Objet : Règlement général des espaces publics du bâti-
ment des Archives territoriales et Médiathèque et ou-
verture des locaux. 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outre-Mer ; 

Vu le Code pénal ; 

Vu le décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 relatif aux 
conditions d’application de l’interdiction de fumer dans 
les lieux affectés à un usage collectif ;

Vu l’approbation du règlement général des espaces pu-
blics du bâtiment des Archives territoriales et Média-
thèque par le Comité technique paritaire de la Collecti-
vité de Saint-Martin en date du mercredi 16 avril 2014 ;

Considérant que le bâtiment des Archives territoriales 
et de la Médiathèque de Saint-Martin, nouvellement 
construit est un lieu dédié à l’éducation, la recherche et 
l’enrichissement culturel des citoyens ;  

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE  1 : Le règlement général des espaces publics 
du bâtiment des Archives territoriales et Médiathèque, ci-
après annexé à la présente délibération, entre en vigueur 
à compter de ce jour.  

ARTICLE  2 : Le non-respect du règlement intérieur, ainsi 
que tout acte de dégradation volontaire ou involontaire 
et tout acte de malveillance expose l’usager à son exclu-
sion temporaire ou définitive, et, le cas échéant, aux pour-
suites prévues par le Code pénal.

ARTICLE  3 : Le présent règlement intérieur sera affiché 
de façon visible dans le bâtiment. 

ARTICLE  4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services,  sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 

qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-2-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////
SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Approbation et entrée en vigueur du règlement 
intérieur des Archives Territoriales.

Objet : Approbation et entrée en vigueur du règlement 
intérieur des Archives territoriales de Saint-Martin.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outre-Mer ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et no-
tamment ses articles L 1421-1 à  L 1421-3, D 1421-1 à D 
1421-3 ;

Vu le Code pénal et ses articles 322-1 et suivants, 322-3-1, 

432-15 et 432-16, 433-4, applicables au vol ou à la dégra-
dation d’archives, art. 226-16 à art. 226-24 ; 

Vu le Code de la propriété intellectuelle ;

Vu le Code du patrimoine, et notamment son livre II, 
modifié par la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 relative 
aux archives ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 
2004-801 du 6 août 2004 ;

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, modifiée par l’or-
donnance n° 2005-650 du 6 juin 2005, relative à la liberté 
d’accès aux documents administratifs et à la réutilisation 
des informations publiques ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, relative à 
la répartition des compétences entre les communes, les 
départements et l’État ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu le décret n° 79-1039 du 3 décembre 1979 relatif à la 
délivrance de visas de conformité des copies, reproduc-
tions photographiques et extraits de documents conser-
vés dans les dépôts d’archives publiques, modifié par le 
décret n° 2009-1125 du 17 septembre 2009, article 1 ;

Vu le décret n° 86-102 du 20 janvier 1986 relatif à l’entrée 
en vigueur du transfert de compétences dans le domaine 
de la Culture ;

Vu le décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005, relatif à la 
liberté d’accès aux documents administratifs et à la réu-
tilisation des informations publiques, pris pour l’applica-
tion de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ;

Vu le décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 relatif aux 
conditions d’application de l’interdiction de fumer dans 
les lieux affectés à un usage collectif ;

Vu le décret n° 2014-119 du 11 février 2014 relatif au livre 
VII de la partie réglementaire du Code du patrimoine, 
Titre IX, et plus particulièrement l’article R. 790-3 ; 

Vu l’approbation à l’unanimité du règlement intérieur 
des Archives territoriales de Saint-Martin par le Comité 
technique paritaire de la Collectivité de Saint-Martin en 
date du mercredi 16 avril 2014 ;

Considérant que la conservation des documents est orga-
nisée dans l’intérêt public, non seulement pour la justi-
fication des droits des personnes physiques et morales 
mais aussi pour la recherche, l’éducation et l’enrichisse-
ment culturel des citoyens ; 

Considérant que les documents et le matériel étant le bien 
de tous, ils nécessitent le plus grand soin  et l’attention de 
chacun ; 

Considérant qu’il est nécessaire et de la responsabilité du 
président du Conseil Territorial de Saint-Martin de ga-
rantir et d’assurer la pérennité matérielle du patrimoine 
archivistique et documentaire ; 

Considérant qu’il convient de prendre les mesures néces-
saires pour la conservation et la bonne organisation de la 
consultation des archives territoriales ; 

Considérant le rapport de la Présidente du Conseil Terri-
torial et sur proposition du directeur général des services,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,
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DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : Le règlement intérieur des Archives territo-
riales, ci-après annexé à la présente délibération, entre en 
vigueur à compter de ce jour et au plus tard à l’ouverture 
au public des Archives territoriales de Saint-Martin qui 
sera indiquée par voie de presse et d’affichage.

ARTICLE 2 : Le non-respect du règlement intérieur, ainsi 
que tout acte de dégradation volontaire ou involontaire et 
tout acte de malveillance expose l’usager à son exclusion 
temporaire ou définitive de la salle de recherche et de la 
salle de médiation, et, le cas échéant, aux poursuites pré-
vues par le Code pénal et le Code du Patrimoine.

ARTICLE 3 : Le présent règlement intérieur sera affiché 
dans la salle de recherche des Archives territoriales. 

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services  sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 28 À 31

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-3-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 

heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ///////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET :  Approbation et entrée en vigueur du règle-
ment intérieur de la Médiathèque.

Objet : Approbation et entrée en vigueur  du règlement 
intérieur de la Médiathèque de Saint-Martin.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outre-Mer ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code pénal ; 

Vu le Code de la propriété intellectuelle ;

Vu le Code du patrimoine, livre III, art. 310-1 ;

Vu le décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 relatif aux 
conditions d’application de l’interdiction de fumer dans 
les lieux affectés à un usage collectif ;

Vu l’approbation à l’unanimité du règlement intérieur de 
la Médiathèque de Saint-Martin par le Comité technique 
paritaire de la Collectivité de Saint-Martin en date du 
mercredi 16 avril 2014 ;

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : Le règlement intérieur de la Médiathèque, 
ci-après annexé à la présente délibération, entre en vi-
gueur à compter de ce jour et au plus tard à l’ouverture 
au public de la Médiathèque de Saint-Martin qui sera 
indiquée par voie de presse et d’affichage. Ce règlement 
annule et remplace le précédent règlement intérieur. 

ARTICLE 2 : Le non-respect du règlement intérieur, ainsi 
que tout acte de dégradation volontaire ou involontaire 
et tout acte de malveillance expose l’usager à son exclu-
sion temporaire ou définitive des espaces publics de la 
Médiathèque et, le cas échéant, aux poursuites prévues 
par le Code pénal.

ARTICLE 3 : Le présent règlement intérieur sera affiché 
à la Médiathèque. 

Article 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Directeur 
Général des Services et le Directeur de la Médiathèque 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution 
de la présente délibération qui sera publiée au journal 
officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 32 À 34

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-4-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Tarification des services de la Médiathèque

Objet : Tarification des services de la Médiathèque.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outre-Mer ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code pénal ; 

Vu le Code de la propriété intellectuelle ;

Vu le Code du patrimoine, livre III, art. 310-1 ;

Vu le décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 relatif aux 
conditions d’application de l’interdiction de fumer dans 
les lieux affectés à un usage collectif ;
Vu l’approbation à l’unanimité du règlement intérieur de 
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la Médiathèque de Saint-Martin par le Comité technique 
paritaire de la Collectivité de Saint-Martin en date du 
mercredi 16 avril 2014 ;

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : Les tarifs de reproduction et d’abonnement 
ci-dessous indiqués sont applicables dès l’ouverture de 
la Médiathèque et au plus tard à la date anniversaire du 
renouvellement des inscriptions. 

Tarif des reproductions   

Support format
précision 

format
tarif (TTC)

Lecteurs

Photocopie* 
(sur papier 
ordinaire)

Noir et blanc
A3 par recto 0,60 €

A4 par recto 0,30 €

Couleur
A3 par recto 1,20 €

A4 par recto 0,60 €
 
Scolaires et étudiants** 

Photocopie* 
(sur papier 
ordinaire)

Noir et 
blanc

A3 par recto 0,20 €

A4 par recto 0,10 €

Couleur
A3 par recto 0,60 €

A4 par recto 0,30 €
 
Modalités de paiement : espèce en euros uniquement

* Les photocopies recto/verso ne pourront être effec-
tuées 
 ** Tarif étudiant : sur justificatif avec carte d’étudiant de 
l’année en cours 

Tarif des inscriptions :  

Abonnement 
annuel (TTC)

Caution 
(TTC)*

Frais de 
location

Résidents

enfant de moins de 
5 ans gratuit

enfant de 6 à 14 ans 4,00 €

adolescent de 15 ans à 
18 ans 6,00 €

Adulte 15,00 €

Etudiant, chômeur, 
personnes handicapées, 
personnes âgées de plus 

de 65 ans **

  
   

Supplément à l’abonne-
ment emprunt Audio-

vidéo
3,00 € 60,00 €

Non-résidents

personnes ne pouvant 
justifier de domicile 15,00 € 60,00 €

personnes résidant 
provisoirement

 à Saint-Martin (moins 
de 3 mois) 

7,00 € 60,00 € 1 € par livre 
emprunté

Pénalités de retard :

Par jour
Par ouvrage 0,20 €
par CD, DVD, Blue-Ray 1,00 €

Modalités de paiement : espèce en euros uniquement 
 
Les âges s’entendent de façon révolue   

* Caution payable par chèque endossable en France. La 
caution sera encaissée en cas de détérioration des élé-
ments empruntés.  
** Tarif réduit sur justificatif : carte d’étudiant de l’année 
en cours, justificatif de chômage de moins de 6 mois, pièce 
d’identité, carte d’invalidité ou de handicap reconnu par 
une association agréée.  

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absent  0
La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-5-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 

ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Prise en charge de frais de déplacement d’ath-
lètes.

Objet : Prise en charge de frais de déplacement d’ath-
lètes.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin,

Vu la demande émanant du Club de Gymnastique de 
Saint Martin,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais de transport 
Saint-Martin à Fort de France pour les gymnastes sui-
vants qui participent aux Championnat Antilles Guyane :

- Magallie WALWYN-GIBBS,
- Chrislana BONNARD, 
- Tia FLEMING

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   

2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 
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NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-6-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Opération  « Lend a Hand » -- Année 2014

Objet : Opération « Lend a Hand » –  Année 2014.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Considérant l’intérêt économique, social, professionnel 
d’organiser une immersion professionnelle de jeunes de 
18  à 25 ans, 

Considérant le rapport présenté par le Président ;

Le conseil exécutif

DECIDE : 

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’autoriser l’organisation de l’opération 
LEND A HAND 2014, au bénéfice de deux cents jeunes 
de 18 à 25 ans, en partenariat avec les entreprises de Saint 
Martin, durant la période de Juillet et Aout 2014, 

Une convention tripartite sera passée entre le centre de 
formation, l’entreprise d’accueil et le jeune bénéficiaire de 
l’opération.

ARTICLE 2 : Chaque jeune recevra une indemnité cinq 
cent euros (500,00 €) répartie entre la collectivité à concur-
rence de quatre cent euros (400,00 €) et cent euros 
(100,00 €) pour l’entreprise d’accueil, soit quatre-vingt 
mille euros. (80.000 €)

Pour la communication, il est prévu de donner des tee-
shirts aux jeunes afin de les identifier, le coût de cet inves-
tissement est de 1.500 € (mille cinq cents euros).

Un centre de formation organisera un module d’accueil 
préparatoire à l’immersion en entreprise. Le cout de cette 
prestation s’élève à quatre mille cinq cent euros 
(4 500 €). Soit au total la somme de quatre-vingt-six mille 
cinq euros (86.000,00 €) est dédiée à l’indemnisation des 
bénéficiaires et à la communication et la formation. 

ARTICLE 3 : La dépense est imputée au chapitre 011- 
6042 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : D’autoriser le Président du Conseil Territo-
rial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : La Présidente  du Conseil Territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de  Saint-Martin

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-7-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Emplois vacances -- Année 2014.

Objet: Emplois vacances – Année 2014.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-

tives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;
Considérant la participation financière de la collectivité 
pour le dispositif emplois-vacances, 

Considérant l’intérêt éducatif d’un tel dispositif, 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De réserver sur le Budget de la Collectivité, 
la somme cent mille euros (100.000,00 €), pour le paie-
ment des indemnités aux 167 jeunes.

ARTICLE 2 : La dépense est imputée au chapitre 65 – 
6574 du budget de la collectivité
 
ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 

4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-8-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
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heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Opération ticket sport -- Année 2014.

Objet : Opération ticket sport – Année 2014.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant l’intérêt d’organiser le dispositif TICKET 
SPORT pour les enfants de 7 à 14 ans,

Considérant le rapport de la Présidente ;

Le Conseil Exécutif

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’organiser dans la période allant du 02 au 
30 juillet 2014 le dispositif Ticket Sport au bénéfice des 
enfants de 7 à 14 ans. 

ARTICLE 2 : Les frais d’inscription  aux sorties est de 
l’ordre de cinquante euros (50€) pour les enfants de 7 à 10 
ans  (40€ par enfant pour l’inscription de 2 ou plusieurs 
enfants) et de soixante euros (60 €) pour les enfants de 11 
à 14 ans (50€ par enfant pour l’inscription de 2 ou plu-
sieurs enfants) .

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil Ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire. Les dépenses occasionnées lors de cette opération 
seront imputées au budget de la Collectivité et pourront 
être payées par la Régie d’avance.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, Le Di-
recteur Général des Services, sont chargés  chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de la Collectivité de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 avril 2014.
             
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif

Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 69-9-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 22 avril à 15 
heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collecti-
vité, sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, Jeanne ROGERS-VANTERPO-
OL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : ////////////

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : Attribution de bourses pour l’année universi-
taire 2013-2014 -- 4ème ventilation.

Objet : Attribution de bourses pour l’année universi-
taire 2013-201 – 4ème ventilation.

Vu les dispositions relatives de l’article LO 6314-1 du 
CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de 
Saint-Martin ;

Vu la délibération du conseil territorial N°CT 11-7-2008 
du 26 juin 2008 portant règlement d’attribution des 
bourses de l’enseignement supérieur ;

Vu la délibération du conseil territorial N°CT 26-9-2010 
du 19 février 2010 portant modification du règlement 
d’attribution des bourses de l’enseignement supérieur ;

Vu la délibération du conseil exécutif N°CE 56-6-2014 du 
6 janvier 2014 portant modification de la grille des pla-
fonds de ressources de la bourse territoriale de l’ensei-
gnement supérieur,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :

POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’attribuer au titre de la bourse d’ensei-
gnement supérieur sur critère sociaux, la somme de 
sept-mille cinq cents (7500€) répartie conformément au 
tableau joint en annexe et faisant partie intégrante de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : D’allouer à chaque étudiant bénéficiaire et 
conformément au tableau joint à la présente délibération 
les sommes qui suivent,

ARTICLE 3 : D’imputer cette dépense au budget de la 
collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 avril 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 35
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 67  - 2 - 2014
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 68  - 9 - 2014
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 69  - 3 - 2014
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